
Tempête Alex 
Commune de TENDE 



Contexte 

• Pas de PPRI 

• Commune régulièrement reconnue en état de catastrophes 

naturelles ( Inondations, coulées de boue : 

2000/2003/2005/2014/2016) 

• Commune engagée avec le SMIAGE dès 2018

• (wiki predict / carte inondation / télé alerte)

• Exercice réalisé le 17/09/2023 

• PCS en cours d’actualisation  (PCS approuvé en 2007)



Cellule de crise 

• 6 personnes

• Maire (directeur des opérations) 

• Adjoint (responsable de la cellule technique)

• Adjoint ( responsable de la cellule 

communication)

• Adjointe (responsable de la cellule accueil) 

• Secrétaire Générale ( RAC) 

• Agent administratif chargé de la main courante 

• Opérationnelle à 7h30



Moyens humains mobilisés 

• Service technique : 7 agents 

• Agent de service école : 1 agent

• Service administratif : 4 agents

• Police municipale : 1 agent

• Elu présent : 1

• Sapeur-pompier : 7 personnes

• Gendarmerie : 5 personnes 



Gestion de la crise : matin 2/1O

• Mise en place de mesure de protection des populations :

• Appel ERP site sensible 

• Demande d’évacuation de Casterino

• Fermeture de voies sensibles ( arrêtés municipaux) à partir de 12H

• Information des populations : télé alerte 

• Porte à porte auprès des habitants recensés dans les zones inondables ( 

carte SMIAGE) par ST et PM 

• 1Oh plus de téléphone fixe

• 12H fermeture de la RD6204 en aval de Saint Dalmas suite à un 

éboulement  



Gestion de la crise 

après-midi 

• Après 15h situation qui se 

dégrade 

• Plus de mobile orange 

• 27 italiens boqués à Vievola

• Piscine et tennis emportés 

• Evacuation du sud de Saint-

Dalmas



Route détruite entre 

Tende et Vievola



Gestion de la crise : soirée / nuit 

• 21H plus de réseaux Bouygues SFR

• Plus de communication possible

• 23H évacuation de l’EPAHD

• 70 patients évacués sans électricité ou groupe électrogène 

• Ambulance pompier et deux minibus communaux 

• Deux centres d’accueil ouverts dès 14H

• Tende 50 personnes + 10 personnes dans les hôtels 

• Saint-Dalmas 50personnes + 25 personnes dans les hôtels





Etat des lieux 

• 5 ponts communaux détruits 

• Cimetière et stade de Saint-Dalmas partiellement emportés 

• Evaluation des dégâts sur la voirie communale : 12 Millions € 

• Piscine terrains de tennis et jardin d’enfant détruits 

• Base force 06 (bâtiment communal) inhabitable 

• Evaluation dégâts bâtiments municipaux 6 millions € 

• Dégâts sur la ligne ferroviaire : plus de train en circulation 
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Difficultés rencontrées

• Seul au monde pendant 48 heures: recours au volontariat de la population à tous les niveaux

• Rétablir l’eau (notamment pour hôpital) : Tende est restée près de deux mois sans eau potable au robinet (source à 
Vievola 4 km en amont)

• Rétablir les accès avec peu ou pas d’engins disponibles

• Distribution des médicaments

• Evacuation des personnes fragiles + population souhaitant partir

• Approvisionnement et distribution de la nourriture

• Logistiques des aidants (nombre + nourriture + hébergements)

• Gestion des dons et des stocks

• Réquisition des matériels, terrains et locaux 

• Pas d’école (pas d’eau + pas de transports)

• Gestion des OM

• Organisation des transports entre Tende – La Brigue et Saint Dalmas pour les établissements de santé



Approvisionnement par hélicoptère puis par draisine



Stockage à St Dalmas 
(principal) et Tende 
(secondaire)



Distribution à Tende et St Dalmas



Distribution à Granile – Vievola - Casterino

• Vievola : hélicoptère puis par quad par voie ferrée puis train

• Castérino : hélicoptère

• Granile : en moto, quad puis véhicule 4x4 après ouverture piste

• La distribution de nourriture par la Mairie a pris fin 

décembre 2020 soit près de 3 mois après la tempête



Accès routier rétabli 
au bas de la vallée : 
fin novembre 2020 (2 
mois après tempête)











Soutiens obtenus

• Formidable solidarité au niveau national : dons matériels + dons 

financer (915 K€ )

• Mobilisation de nombreuses associations 

• Fonds d’Aide au Relogement d’Urgence : 64 135 €

• Fonds de Solidarité de l’Union Européenne : 200 000 € (prise 

en charge des dépenses liées à la gestion de la crise)

• Dégâts voirie communale : 80% Fonds de solidarité + 20 % 

département (Pb de l’évaluation)



Où en sommes-nous aujourd'hui

• Longueur des procédures administratives : 

• Fonds Barnier toujours en cours (sur une cinquantaine de biens 
concernés seuls 6 ont été démolis + 7 démolis lors de la tempête, 
certains dossiers sont au point mort)

• PUC (procédure d’urgence civile) validé pour Tende en juin 2023, en 
cours pour St Dalmas

• Reconstruction des ponts détruits sur la commune (5 communaux + 
2 départementaux) : 1 seul en phase opérationnelle

• Travaux sur les biens communaux (hors voirie) toujours en phase 
d’études



Merci pour votre attenttion



Où en sommes-nous aujourd'hui

• Aménagement d’un PC crise au sein des nouveaux locaux de la 

Mairie avec connexion internet et téléphone via satellite et 

Mairie secourue par groupe électrogène

• Achats de matériels : radios, lits picots, etc.

• Création d’une réserve communale de sécurité civile

• PCS révisé


